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Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre du travail et des solidarités
et du ministre de l'éducation nationale, chargée de l'enseignement et de la formation professionnels et de
l'apprentissage, sur la baisse du budget alloué aux missions locales prévue dans la loi de finances pour 2026.
Cette baisse d'environ 7 % à 8 % du budget pour les missions locales, annoncée initialement à 13 %, a des
conséquences significatives, fragilisant l'insertion professionnelle des jeunes et mettant en difficulté
l'accompagnement des jeunes vers l'emploi et la formation. En effet, les missions locales accompagnent chaque
année plus de 1,1 million de jeunes âgés de 16 à 25 ans dans leurs démarches d'accès à l'emploi, à la formation
et à l'autonomie. Parallèlement, les structures du réseau constatent une hausse significative de la demande
d'accompagnement. Depuis septembre 2025, le nombre de premiers accueils de jeunes en mission locale a
ainsi augmenté d'environ 8 % et même de 10 % pour les mineurs, signe d'un besoin croissant
d'accompagnement face aux difficultés d'insertion professionnelle et sociale. Dans ce contexte, la réduction des
moyens alloués au réseau apparaît en contradiction avec l'augmentation des besoins. Plusieurs acteurs du
secteur alertent déjà sur les conséquences possibles : réduction des capacités d'accueil, allongement des délais
d'accompagnement, fragilisation financière de certaines structures et suppressions de postes pouvant atteindre
plus d'un millier d'équivalents temps plein à l'échelle nationale. Au-delà de l'insertion professionnelle, ces coupes
budgétaires risquent également d'affecter l'accompagnement global des jeunes, notamment en matière de santé
mentale. Les missions locales sont en effet de plus en plus confrontées à des situations de fragilité
psychologique chez les jeunes qu'elles accompagnent. Nombre d'entre elles souhaitent développer la présence
de psychologues ou de professionnels de l'accompagnement psychosocial afin de répondre à ces besoins
croissants. Or la diminution des financements compromet ces recrutements et limite les capacités d'intervention
des structures. Dans un contexte où les jeunes font face à des difficultés accrues d'accès à l'emploi, à la
formation et à l'autonomie, l'affaiblissement des missions locales risque de fragiliser un maillon essentiel des
politiques publiques d'insertion. Mme la députée interroge donc Mme la ministre sur la cohérence entre cette
diminution et l'objectif affiché de soutenir la jeunesse et de favoriser l'insertion professionnelle des jeunes.
Comment le Gouvernement peut-il justifier une diminution des moyens des missions locales alors même que les
besoins d'accompagnement des jeunes ne cessent d'augmenter ? Elle lui demande si elle compte faire de
l'emploi et la santé mentale des jeunes une variable d'ajustement budgétaire.
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